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( N° 142. ) 

Chambre éles Représe11tans. 

S.i~ANCE nu 17 M,u 1839. 

EXPOSÉ PES 1110TIFS aooom pnon aait le p1·ofet de loz· portant de11w,rule 
d'œutorisation d'alùiner les r!tahLissemensmodèLcs d'Uccle et doi1lesh"n-l'Evû 
q1te J pour la culture d1r, milrùw et l'éducation des oers-à-soie. 

M1,:ssrnuns, 

Le directeur <les établissomens modèles pour la culture du mûrier et l'édu 
cation des vers-à-soie, M. IJE ~1Evrns ~ offre d'aclwter de l'État l'établissement 
d'Uccle et de l'exploiter, pour son propre compte i à la condition de le conserver 
comme établissement modèle et de le compléter à ses frais. 

D'une part , M. ÜE Mavros renonce au traitement de fr.31174 60 c" ( 1,~00 fl.) 
qu'il reçoit en qualité de directeur, et, d'autre part, il s'ennaue : 

1° A faire construire, à ses frais 1 quatre métairies avec ateliers de magna 
nières comme celles qui existent durrs fo-s meilleurs établissernens du Piémont, 
et d'y placer des familles d'ouvriers jard iniers , éducateurs de vers-à-soie 1 et de 
fileurs de soie indigènes , formés par lui; 
2° A faire constr-uire I éualenwnt à ses frais, un atelier de dévidage de cocons 

proportionné aux besoins du pays i 
3° A acheter des producteurs du pays tous leurs cocons aux prix courans 

de France; 
4° A laisser visiter gratuitement l'établissement et y prendre connaissance des 

procédés par toutes les pcrsonnei. munies 1 à cet eflet , de l'autorisation <lu 
Ministre de l'Intérieur, des Gouverneurs provinciaux ou des commissions d'agTi 
culture; 

5° A publier une instruction 1 résultat des expériences qu'il aura faites el des 
procédés qu'il aura employés ; 

6° Enfin , à l'emplir ces conditions pendant un nombre d'années assez long 
pour satisfaire aux intérêts de celle industrie en 13elgtque. 

Cette proposition a été soumise à l'examen d'une commission spéciale, et 
cette eomruission , dont le rapport est ci-annexé • a éLé d'avis qu'il y a lieu de 
l'accueillir. 

L'acceptation de l'offre de M. Dt Msvrus forait cesser immédiatement la charge 
qui résulte de ces établissemens pour l'État, qui, au contraire, retirerai L 
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une somme assez élevée pour prix de la vente el percevrait les contributions 
publiques qui 1 aujourd'hui I pèsent sur cette propriété ; d'un autre côlé, ces 
établissomeus modèles continuant d'cxistcr , le but qu'on s'est proposé dans 
l'intérèt du 1n1yb, en les enfant 1 serait rempli. 

Nous avons, en conséquence , l'honneur de vous présenter 1 Messieurs, IC' 
projet <le loi ci-joint. 

le 11/ inistre de l' Tn tén:ou r et dos 
A/fài'res Étrnnçjllres, 

DE THEUX. 

Le JJlinistre des Finances , 

L. DESMAISIÈHES. 

PROJET DE LOI. 

2t ttlU\3 prie;rno et à ncnir , .Salut; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et des 
Affaires Étrangères cl <l<:! Notre Ministre des Finances ; 

NOUS AVONS AllllÊTÉ ET AllRÊTONS : 

Notre Ministre de [Tntérieur et Jes Affaires Étrangères 
el Notre l\'lillistre des Finances, sont c1rnrgé& de présentr-r 
aux Chambres, en Notre 110m, le projet de loi don L la teneur 
suit: 

Nous avons, de comruun accord avec les Chambres, tlé 
crété el Nous ordonnons cc qui suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Gouvernement est autorisé à vendre et céder de gré 
à gt·é au prix et aux con ditions qu'il jugera les plus avan 
tageux à l'État, les étahl issemens modèles pour la culture 
du mûrier et l'éd11catior1 des vers-à-soie, situés à Mesli11- 
1•1'• ' Tè A u 1 '...vequc, J.'Ol'el et cc e. 

Maudous et oi-donnous , etc. 
Donné à Bruxelles, le 16 mai 1839. 

LÉOPOLD. 
PAR u: Ror : 

Le hfinùt1'B de l'l11tcric111· et 
des A (fa ires itumge1 e$, 

DE THEUX. 

Le i11ùiistre des Finances, 

L. DESMAISitRES. 
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La commission que vous avez chargée d'examiner les propositions de ;\l. De 
)fovius 1 directeur de l'établissement aa1·icolc d'Uccle 1 el rendant à l'acquérir de 
l'État, pour l'exploiter ,\ son propl'c compte sous cet Laines conditions 1 a l'hon 
neur de vous transmettre son avis sut· ces propositions , 

Avan; d'asseoir son opinion I la commission a cru, Monsieur le Ministre 1 

qu'elle <levait d'abord procéder ù l'examen attentif des lieux, pom chercher à 
en connaître la valeur vénale; en conséquence, elle s'est transportée à l'établis 
sement qu'elle a trouvé dans un état satisfaisant de culture et de croissance 1 
malgré la médiocrité du sol. 

La commission a pris ensuite connaissance des divers procès-verbaux d'ex 
pertise qui en ont été faits à diverses époques , depuis 1832. Il en est résulté 1 

Mousiem· le Ministre, que la valeur du sol de I'établissement qui 1 avant d'être 
d 'f • h 1 

' • J I 1 
• ' J V 18 'l ') ' e ne e, étart presque nu e, a éte portée 1 e ;::, mars oo 1 a une somme 

de 251386 francs 1 et 1 par une autre expertise du 10 septembre I même année, 
chaque honuier a été porté à une anamentalion de valeur non raisonnée de 
600 francs I et 1 enfin, par un autre travail du 11 octobre l 8?i41 qui a divisé le 
terrain par classe, celle propriété a été évaluée à fr. 3-11:rn:5 6:> c0&. 

Désirant, cependant, ne né3ligcr aucun .moyen de s'éclairer sur la valeur 
actuelle de ce terrain, la commission a provoqué une nouvelle expertise qui a 
donné pour résultat une somme de 671100 francs. 

Cette grande augmentation <le valeur 1 depuis la dernière expertise, a paru à 
la commission ne pouvoir être atnibuée qu'aux soins apportés à son améliora 
tion par le directeur, et peut-être aussi à la circonstance qui a fait rn1u111enler la 
valeur des biens-fonds. 

La commission ayant fixé son opinion sur la valeur du bien à céder, a 
examiné ensuite les charges auxquelles s'cugarre M. De Mevius 1 afin J'en faire 
l'évalua lion. 

Ces charges seraient : 
1° L'abandon <les appoiotcmens qu'il touche de l'État 1 en sa qualité de 

directeur de l'établissement de Meslin-l'Evèque , lesquels s'élèvent annuelle 
ment à 1,500 florins de Pays-Bas ou fr. 3~ 17-i 60 es; 

2° L'enring·emc>nt de faire construire 1 l1 ses frais, quatre petites métairies 
avec atelier de maguanièrc , afin d'y placer des famille" d'ouvriers indiaèocs 
formés par lui; les frais de ces constructions devant s'élever à environ 
281000 francs; 

3° La construction d'un atelier- de dévidage de cocons, proportionné aux 
besoins de l'établissernent , d'une v,deur,, pour le moment acluel 1 de 7 à 
8000 francs; 
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4° L'cngagenient d'offrir aux producteurs du pays un débouché do leurs 
produits on achetant les cocons 1 selon leur qualité, au pri x courant de Fra nee ; 

l5° De laisser visiter {P'aluitcment l'établissement et y prendre counaissanoe 
des procédés. à toutes les personnes munies, à cet effet, de l'autorisation de 
M. le Ministre de I'Intéricur , des gouvcrneurn des provinces ou des commis 
sions d'aGTÎculture; 

6° De publier los résultats qui seront obtenus et de faire connaître les 
1110ycns par lesquels ils auront été obtenus; 
7° De remplir ces conditions pendant 2;5 ans par lui et ses héritiers. 
la commission fair, observer à M. le 1\1iuistœ, q11e la valeur des mûriers 

ainsi que celle de la petite maison qui se trouve sur le Ierrnin 11 n'ont pas 
été portées dans l'estimation 1 ruais que c'est en compensation de celte valeur 
qu'elle a élevé à 2:5 ans l'enaasemcnt que 1\1. De Mevius ne proposait de 
prendre CJllC pour vingt, 

Après mùre délibération , la commission a estimé les charges à un capital de 
371100 francs , charges trop faciles à établir, pour qu'il soit nécessaire de les 
énumérer ici 1 et elle est unanimement d'accord que le prix auquel le Gou 
vernement pourrait céder l'établissement ne pourrait pas excéder la somme 
de 30,000 francs, qui est l'excédant du prix du fonds sur la valeur des 
charges. 

En terminant son travail, la commission croit devoir émettre le vœu l}UC 

l'établissement de Moslin-I'Évêque soit cédé à des conditions analogues à celles 
de l'établissement d'Uccle , afin qu'il puisse encore, pendant un certain nombre 
d'années, servir les vues dans lesquelles il a été fondé. 

La commission espérant avoir rempli la mission que vous lui avez confiée, 
vous prie, Monsieur le Ministre , de vouloir agréer l'expression de sa plus 
haute considération. 

Si'gné: Le baron YAND·ERLJNDEN u'Hoocvonsr ; L .-J. iou1>E; 

J.-B. D1IANt; Éd. DE Rou11JLÉ; A. VANIIOO'llROVtiK 

Oll FH.NNES, 

Bruxelles, le 2:2 mars 1839. 

POUR COPrn CONFORMll : 

Le secrétaire-yénéral du M·inistÙ·fJ 
de l' Iruérieu» J 

DUGNIOLLE. 


